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Opération Nettoyons la Nature 
 

Une opération « Nettoyons la nature » sera organisée 
le samedi 9 octobre 2021 à partir de 9h à la mairie.  
Un café-croissant sera prévu à votre arrivée et le verre 
de l’amitié sera offert à l’issue de cette matinée. 
Je compte sur votre participation (prévoir gants et 
gilet haute visibilité) 

RAPPEL 
 

Après le passage des ordures ménagères, encore trop 
de conteneurs sont laissés plusieurs jours sur la voirie.  
 

Merci de faire le nécessaire pour éviter tout désordre. 

COMPOST 
 

La Communauté de Communes nous met à 
disposition, en libre-service du compost, à 
proximité du terrain de foot, près du vestiaire. 
Pour ceux qui le souhaitent, le chargement de vos 
remorques, à l’aide d’une chargeuse compacte sera 
possible le samedi 23 octobre 2021 de 10h à 12h. 

 

 

 



 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Secrétariat ouvert 

Les mardi, de 9 h à 12 h 

et jeudi de 15 h à 18 h 

         03 26 72 81 94 

e-mail : mairie.chatelraould@wanadoo.fr 

Le Maire 

 

Claude THIEBAULT 

Cérémonie du 11 Novembre 
 
Pour commémorer l’Armistice du 11 Novembre 
et rendre hommage aux soldats Morts pour la 
France, le Conseil Municipal vous invite à la 
Cérémonie du Souvenir. 
Accueil des participants à 11 h 00 sur la Place pour le dépôt d’une 
gerbe de fleurs au Monument aux Morts. La présence des enfants sera 
la bienvenue. Un vin d’honneur clôturera la cérémonie. 
 

Analyse d’eau 
 

La dernière analyse conclut à « une eau d’alimentation 
conforme aux exigences de qualité en vigueur pour 
l’ensemble des paramètres mesurés » 
L’analyse complète peut être consultée au tableau 
d’affichage municipal. 

 

 

Divagation des chiens 
 
Un arrêté municipal, en date du 25/09/2007, affiché 
au tableau d’affichage municipal, précise que la 
divagation des chiens en toute liberté et sans 
surveillance est interdite sur tout le territoire de la 

commune. Je demande l’application stricte des 
termes de cet arrêté, sous peine de poursuites. 
 

 

 


